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Gouvernement du Québec

Décret 1348-2002, 20 novembre 2002
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Notaires
— Procédure de conciliation et d’arbitrage
des comptes

CONCERNANT le Règlement sur la procédure de con-
ciliation et d’arbitrage des comptes des notaires

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 88 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau de la Chambre
des notaires du Québec doit déterminer, par règlement,
une procédure de conciliation et d’arbitrage des comptes
des membres de l’Ordre que peuvent utiliser les person-
nes recourant aux services de ceux-ci ;

ATTENDU QUE le Bureau de la Chambre des notaires
du Québec a adopté le Règlement sur la procédure de
conciliation et d’arbitrage des comptes des notaires en
remplacement du Règlement sur la procédure de conci-
liation et d’arbitrage des comptes des notaires, approuvé
par le décret n° 70-98 du 21 janvier 1998 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des
professions, modifié par l’article 8 du chapitre 34 des
lois de 2001, un projet de règlement a été communiqué à
tous les membres de la Chambre au moins trente jours
avant son adoption par le Bureau ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 30 janvier 2002 avec
avis qu’il pourrait être soumis pour approbation du gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à comp-
ter de cette publication ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions du Québec a
formulé ses recommandations ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur la procédure de conciliation et
d’arbitrage des comptes des notaires, dont le texte est
annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement sur la procédure de
conciliation et d’arbitrage des comptes
des notaires
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 88)

SECTION I
CONCILIATION

1. Le Bureau de l’Ordre des notaires du Québec
nomme un conciliateur des comptes chargé de disposer
des demandes de conciliation des comptes des notaires.

Le conciliateur doit prêter le serment de discrétion
selon la formule établie à l’annexe II du Code des pro-
fessions (L.R.Q., c. C-26).

2. Le client qui a un différend avec un notaire quant
au montant d’un compte pour services professionnels
peut en demander la conciliation.

Est un client, la personne tenue de payer le compte du
notaire, même si elle n’est pas prestataire des services
professionnels facturés sur ce compte.

3. La demande de conciliation à l’égard d’un compte
pour services professionnels qui n’a pas été acquitté ou
qui a été acquitté, en tout ou en partie, doit être trans-
mise au conciliateur dans les 45 jours de la date de
réception du compte.

Dans le cas où des sommes ont été prélevées ou
retenues par le notaire sur les fonds qu’il détient ou qu’il
reçoit pour ou au nom du client, le délai commence à
courir à compter de la date de réception du compte ou du
moment où le client a connaissance que ces sommes ont
été prélevées ou retenues, selon la plus tardive de ces
dates.

4. Toute demande écrite reçue par l’Ordre soulevant
un différend sur le montant d’un compte pour services
professionnels peut constituer une demande de concilia-
tion si elle est produite dans le délai prévu à l’article 3.
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5. Le notaire ne peut intenter une action sur compte
avant l’expiration des 45 jours de la date de réception du
compte par le client.

Lorsqu’une demande de conciliation est transmise
dans le délai de 45 jours, le notaire ne peut non plus
intenter une action sur compte tant que le différend peut
être réglé par conciliation ou par arbitrage.

Toutefois, le conciliateur peut autoriser une telle action
s’il est à craindre que, sans cette mesure, le recouvre-
ment de la créance ne soit mis en péril. Le notaire peut
aussi demander des mesures provisionnelles conformé-
ment à l’article 940.4 du Code de procédure civile
(L.R.Q., c. C-25).

6. Le conciliateur doit, sur réception d’une demande
de conciliation, en aviser par écrit le notaire à son domi-
cile professionnel et transmettre au client une copie du
présent règlement.

7. Le conciliateur procède à la conciliation de la façon
qu’il considère appropriée. Le cas échéant, il tient compte
du contrat de service intervenu entre le notaire et le
client.

8. Si la conciliation n’a pas conduit à une entente, le
conciliateur transmet aux parties un rapport de sa conci-
liation portant notamment sur les éléments suivants :

1° le montant du compte à l’origine du différend ;

2° le montant que le client reconnaît devoir.

De plus, il indique au client la procédure à suivre et le
délai à respecter afin qu’il puisse soumettre le différend
à l’arbitrage.

SECTION II
ARBITRAGE

§1. Comité d’arbitrage

9. Le Bureau constitue un Comité d’arbitrage chargé
du traitement des demandes d’arbitrage.

Ce comité est composé d’au moins 4 membres nommés
parmi les notaires inscrits au tableau de l’Ordre depuis
au moins 10 ans.

Le Bureau désigne le président, le vice-président et le
secrétaire du comité.

10. Chaque membre du comité doit prêter le serment
de discrétion selon la formule établie à l’annexe II du
Code des professions.

§2. Demande d’arbitrage

11. Lorsque la conciliation n’a pas conduit à une
entente, le client peut demander l’arbitrage du compte
en transmettant au secrétaire du comité sa demande
écrite dans les 30 jours de la réception du rapport de
conciliation prévu à l’article 8, sous peine de déchéance.

12. Le secrétaire du comité doit, sur réception d’une
demande d’arbitrage, en aviser par écrit le notaire à son
domicile professionnel.

13. Une demande d’arbitrage ne peut être retirée par
le client que par écrit et avec le consentement du notaire.

14. Toute entente intervenue entre le client et le
notaire après la demande d’arbitrage doit être constatée
par écrit, signée par eux et déposée auprès du secrétaire
du comité.

Lorsque le conseil d’arbitrage est formé, celui-ci con-
signe l’entente dans sa sentence arbitrale et décide des
frais de la manière prévue au premier alinéa de l’article 27.

§3. Conseil d’arbitrage

15. Lorsque le montant en litige est de moins de
5 000 $, la demande d’arbitrage est entendue par un con-
seil d’arbitrage composé d’un arbitre unique désigné par
le secrétaire du comité d’arbitrage parmi ses membres.

Lorsque le montant en litige est de 5 000 $ ou plus, la
demande d’arbitrage est entendue par un conseil d’arbi-
trage composé de trois arbitres désignés par le secrétaire
du comité parmi ses membres. Les arbitres désignent
parmi eux un président et un secrétaire.

Le montant en litige correspond à la différence entre
le montant du compte pour services professionnels et la
somme que le client reconnaît devoir au notaire.

16. Le secrétaire du comité avise par écrit le ou les
arbitres du conseil d’arbitrage ainsi que les parties de la
constitution du conseil d’arbitrage.

17. Au cas de décès, d’absence ou d’empêchement
d’agir d’un arbitre, les autres terminent l’affaire et leur
décision est valide.

Lorsque le conseil d’arbitrage est composé d’un arbi-
tre unique ou que deux arbitres d’un conseil d’arbitrage
sont placés dans l’une ou l’autre des situations prévues
au premier alinéa, le secrétaire du comité pourvoit au
remplacement de la manière prévue à l’article 15 et, s’il
y a lieu, l’audience du différend est reprise.
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18. Une demande de récusation à l’égard d’un arbitre
ne peut être faite que pour l’un des motifs prévus à
l’article 234 du Code de procédure civile. La demande
doit être transmise par écrit au secrétaire du comité
d’arbitrage, au conseil d’arbitrage ainsi qu’aux parties,
dans les 10 jours de la réception de l’avis prévu à l’arti-
cle 16 ou de la connaissance du motif de récusation par
la partie qui l’invoque, selon la plus tardive de ces dates.

Le Comité administratif se prononce sur cette demande
et, le cas échéant, le secrétaire du comité pourvoit au
remplacement de l’arbitre récusé de la manière prévue à
l’article 15.

§4. Audience

19. Le secrétaire du comité fixe la date, l’heure et le
lieu de l’audience. Il en avise, par écrit, le conseil
d’arbitrage et les parties, au moins 10 jours avant cette
date.

20. Le conseil d’arbitrage peut demander à chacune
des parties de transmettre au secrétaire du comité, dans
un délai imparti, un exposé de leurs prétentions avec
pièces à l’appui. Le secrétaire du comité transmet copie
des exposés, dans les plus brefs délais de leur réception,
au conseil et aux parties.

Le conseil d’arbitrage peut aussi demander les dossiers,
documents ou renseignements qu’il estime nécessaires à
la disposition du différend. Les parties sont tenues de se
conformer à cette demande.

21. Le conseil d’arbitrage entend les parties avec
diligence, reçoit leur preuve ou constate leur défaut de
se présenter, d’administrer leur preuve ou d’exposer
leurs prétentions.

À ces fins, il adopte la procédure et applique les
règles de preuve qui lui paraissent appropriées.

Le conseil d’arbitrage rend sa sentence suivant les
règles de droit et en équité.

22. Si une partie requiert l’enregistrement des témoi-
gnages ou leur transcription, elle en assume l’organisa-
tion et le coût.

23. Le secrétaire du conseil d’arbitrage ou l’arbitre
unique dresse et signe le procès-verbal de l’audience.

§5. Sentence arbitrale

24. Le conseil d’arbitrage doit rendre sa sentence
dans les 30 jours de la fin de l’audience.

25. La sentence arbitrale est rendue à la majorité des
membres du conseil d’arbitrage.

Dans sa sentence arbitrale, le conseil d’arbitrage peut
maintenir ou diminuer le compte en litige. Il doit égale-
ment déterminer, s’il y a lieu, le remboursement ou le
paiement auquel une partie peut avoir droit.

Il peut aussi autoriser le notaire à prélever le paiement
auquel il a droit en vertu de la sentence arbitrale à même
les fonds qui lui ont été confiés en fidéicommis pour ou
au nom du client.

La sentence arbitrale doit être motivée et signée par
l’arbitre unique ou les arbitres qui y souscrivent. Si l’un
d’eux refuse ou ne peut signer, les autres doivent en faire
mention et la sentence a le même effet que si elle avait
été signée par tous.

26. Les dépenses engagées par les parties pour la
tenue de l’arbitrage sont supportées respectivement par
chacune d’elles et ne sont pas recouvrables de la partie
adverse.

27. Dans la sentence, le conseil d’arbitrage a entière
discrétion pour décider des frais de l’arbitrage, soit les
dépenses engagées par l’Ordre pour la tenue de l’arbi-
trage. Le montant total des frais d’arbitrage ne peut
excéder 15 % du montant en litige, qu’il soit mis à la
charge de l’une ou l’autre des parties ou des deux.
Lorsque le paiement est ordonné, ces frais sont d’un
minimum de 50 $.

Le conseil d’arbitrage peut aussi, lorsque le compte
en litige est maintenu en totalité ou en partie ou lors-
qu’un remboursement est accordé, y ajouter l’intérêt et
une indemnité calculés selon les articles 1618 et 1619 du
Code civil (1991, c.64), à compter de la demande de
conciliation.

28. La sentence arbitrale est définitive, sans appel,
lie les parties et est exécutoire conformément aux arti-
cles 946 à 946.6 du Code de procédure civile.

29. La sentence arbitrale est déposée auprès du secré-
taire du comité qui la transmet alors aux parties.

30. Une fois la sentence arbitrale rendue, le secré-
taire du conseil d’arbitrage ou l’arbitre unique, selon le
cas, transmet au secrétaire du comité le dossier complet
de l’arbitrage, y compris le procès-verbal de l’audience.
Le secrétaire du comité ne peut en délivrer des copies
conformes qu’aux intéressés.
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SECTION III
DISPOSITIONS FINALES

31. Le présent règlement remplace le Règlement sur
la procédure de conciliation et d’arbitrage des comptes
des notaires, approuvé par le décret n° 70-98 du 21 janvier
1998.

Toutefois ce règlement continue de régir la procédure
de conciliation et d’arbitrage des différends pour les-
quels une demande de conciliation a été déposée avant la
date de l’entrée en vigueur du présent règlement.

32. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

39541

Gouvernement du Québec

Décret 1349-2002, 20 novembre 2002
Loi sur la protection du consommateur
(L.R.Q., c. P-40.1)

Règlement d’application
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la protection du consom-
mateur

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’arti-
cle 350 de la Loi sur la protection du consommateur
(L.R.Q., c. P-40.1), le gouvernement peut, par règle-
ment, établir des normes concernant les instructions
relatives à l’entretien ou à l’utilisation d’un bien, l’embal-
lage, l’étiquetage ou la présentation d’un bien ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
d’application de la Loi sur la protection du consomma-
teur (R.R.Q., 1981, c. P-40.1, r.1) ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement pour
imposer à toute personne faisant la vente libre de lunet-
tes de lecture prêtes à porter, autre qu’un optométriste
ou un opticien d’ordonnances, l’obligation d’apposer
sur ces lunettes un message de mise en garde rappelant
notamment la nécessité d’examens réguliers des yeux ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du règlement annexé au présent décret a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 1er mai
2002, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Population, aux Régions et
aux Affaires autochtones et ministre des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration :

QUE le Règlement modifiant le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur la protection du consommateur, annexé
au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la protection
du consommateur *

Loi sur la protection du consommateur
(L.R.Q., c. P-40.1, a. 350, par. c)

1. Le Règlement d’application de la Loi sur la protec-
tion du consommateur est modifié par l’insertion, après
l’article 50, du chapitre suivant :

« CHAPITRE IV.1
NORMES DE PRÉSENTATION

50.1 Une étiquette doit être jointe aux lunettes de
lecture prêtes à porter visées au deuxième alinéa de
l’article 15 de la Loi sur les opticiens d’ordonnances
(L.R.Q., c. O-6) et au quatrième alinéa de l’article 25 de
la Loi sur l’optométrie (L.R.Q., c. O-7) lorsqu’elles sont
offertes en vente sans ordonnance par une personne
autre qu’un opticien d’ordonnances ou un optométriste.
Cette étiquette doit contenir le message suivant, imprimé
en caractères typographiques d’au moins 12 points :

* Les dernières modifications au Règlement d’application de la
Loi sur la protection du consommateur (R.R.Q., 1981, c. P-40.1, r.1)
ont été apportées par le décret n° 547-2001 du 9 mai 2001 (2001,
G.O. 2, 3060). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2002, à jour au 1er septembre 2002.


